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Lettre dath du 21 janvier 1986, adresshe au Secritaire ghhal par 
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soviitiques auprhs de L'Organisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vows adresser Le texte des prmoeitions de l'union des 
RdpubLiques socialiates eovi&iquea sut les "Principes d ‘un riglement de la 
question de Chypre et les moyens d'y parvenir *, en date du 21 janvier 1986. 

Je vous serais obligi de bien vouloir faire distribuer le texts de La preeente 
lettre et de son annrxe come docummt officiel de 1°Assatnbl~ g&n&ale, au tltre 
deu points intitulh ‘Question de Chypte* et *Examen de l’apolfcation de la 
D6cLatation sur le renforcentent de la s&zurCtk internattonale”, et du Con?reil de 
shcuriti. 

(Sign&) 0. TRGYAWSKY 

86-3i.7Oi 309 1:-l !F’ / . . . 
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* ANNEXE 

PRINCIPES D’UN REGLEMENT DE LA @UESTION DE CHYPRE ET MOYENS D’Y PARVENIR 

(Proposition.3 de 1’URS.S) 

L’IJnlon sovlitique, gravefnent prioccu*e par le fait que Le non-r&gLement du 
problime chypriote menace l’existence &me de la Rhpublique de Chyore en tant 
quIEtat Independent, souverain, uni et non align-6, de m&me que son int&rit& 
tcrc Ltoriale, est convaincue que 1’ inter& de la s&curiti g&&rale, de m&me que Les 
intbr8ts vitaux du peuple chypriote, exigent d’dliminer d’urgence le foyer de 
tension 8~ Chypre par le hiais 4 un r&glement global, juste et durable du probl&me 
chypr iote. 

I. L’URSS estime qu’un teL raglement n’est viable que s’il est le fruit des 
efforts collectifs de toutes les parties int&ess&es et repose sur lea prlncipes 
ci-apris : 

1. La Ripublique de Chynre doit demeurer un Rtat ind&+endant, autonome et 
uni et Btre marntenu clans son intdgrrtb territoriale et sa souverainett5 doit 
s’kendre b tout le territoire de L’ile sans exception. On ne peut admettre la 
partition de Chypre sous quelque forme que ce soit ni son annexion partielle ou 
totale par un ou plusieurs pays. 

2. Les questions relatives b la structure lnterne de 1’Etat chyprlote Y 
compris Aa poesfbiliti de crder une f&d&ration, doivent hre r&l6es par lee 
Chyoriotee eux-m&es - Grecs et Turcs - par des voles paciftquee, dans le cadre de 

n&ocLations constructive8 et comptc tenu des in&&s 18gitimes des deux 
communaut~s sans aucune ing6rence exthieure ou tentative d’imposer des solutions 
etrangbres. i.a future organisation de 1’Etat de Chypre dolt garantir aux deux 
communautks une existence pacifique dans des conditions do totale sicurtti. 

3. L,a dimilltarisation du territoire de l’gle constitue le prbaLab1.e de tout 
rkglement et serait pleinement conforme au statut de Chypre en tant que days non 
alrgni. L’utllisatlon du terrltoire par d’autres Etats b des fins militaires est 
inadmissible. Toutes les troupes &rangireS doivent $tre retirhes de l’ile, de 
m&e qu’ll faut inettre tin aux activitds de8 bases et installations mi’litaires 
Ctrangkes. Les accords et trait& lnbgaux qui portent atteinte b la souverainetk 

et b L’lndCpendance tie la Rdpublique de Chypre doivent &tre d6clar6s nuls et non 
avenus, 

3. C’est dans Le cadre de 1’Orqanisation des Nations Unies et sur la :IASD do 

se3 r&olutions que La question de Chypre doit Btre r&ol.ue. 

Toutes les parties doivent coopkrer avec Le Secrbtaire general de L’ONU dans 
Les efEoL’ts de &diation qu’il deolole en pleine conformit. avec !.a mission qui Lui 
d 6t6 confl55e pat Le Consell de s&urit&. 

I; est lndlsgensable de nettre fin ? Mute action s;lsceptibLe de provoquer une 

d&tirloration de 1.a sLtuatLon b Chfpre, d’entrainer le partaqe de L’i:e it 413 

compromettre Le rlldl.%ue intercommunautaJ.re. 

/ - . . 
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II. On moyen efficece de qerentir le t&qlement deP aspects lnternetionaux du 
PrObl&me de Chypte coneieterait & convoquer & cet effet, dane le cadre de 
I’Orqanisetion dee Nations Unies , une confirence internationale reptisentative sur 
Chypre. 

1. Lea travaux de cette confirence pourraient aboutir B la eiqnature d’un 
trait6 ou d’un autre instrument oui pr&oierait la mlee en oeuvre de8 il&nents de 
rkllement Ci-apr&B aui sont kroitement 1166 entre eux : la dbmilitarlsation de 
1’516, et notamment l’bvscuation de toutes les troupee Btranqeree; l*ilimlnation de 
toutee lee baaee et inetallatlons mflitaires itranqkee) la misc en place d’un 
eyet/me de qarantiee internationales efficacee vieant & assurer l’ind(pendance, la 
eouveraineti, l’unit6 et l’int&grft& territoriale de la R&publiaue de Chypre; et le 
respect par toutew lee partlee de 8on etatut deWtat non all&. 

2. Lee qarantiee internationalee de l’indipendance de Chypre doivent exclure 
toute poeeibilit~ d’une uuelconaue inqirence /tranqbre dane les affairelr de la 
Ripubliaue. Ce eont lee State membtee perwnente do Coneeil de e6curit6 de 
l’orsaniratlon der Natione Uniee ou le Coneeil de e6curit6 dane aon ensemble, Ia 
G&e et la Turauie, ainei au’un certain nombre de paye non alicy&, Oui doivent 
8tre lee qarants de cette ind&pendance. Lee meeutes vieant b mettre en oeuvre tee 
qaranties seraient adopt/es d’un commun accord par toul lee pay* qarantb. Chypr e 
ne dolt pas faire l’objet d’un recourw ou d’unr menace de recoure A la force. 

3. Pourtalent patticiPer A la confirence la R6publiaue de Chvpre (lee deux 
communaut& &ant reprirentiem) , la Gr&e, la Turquie et tous lea Ltatr nerhrerr du 
Conaeil de kuriti de lgORO. D’autree Rtata pourraient hqaleaent 8tre invitie A y  
perticiper, notament dam Ut8ts non aliqnir. 

C’eOt pr&cie/ment dana le cadre d*une confirence internationale rep&rentatlve 
de cette nature au’on poutrait, ensemble , avee la participation de touteu lee 
Parties int&rerr6er, parvenir A on rklement conforme aux in&&r der Chypriotes 
qrecr cm ceux des Chyptlotee turce et A ceux de la paix et de la ahuritb 
q/f&ale. 

Guidie par l’objectif d’un rhqlement durable et &uitable du probl/me de 
Chypre et de l’ilimination de ce foyer de teneion en Midltetrank orientale, 
l’union soviitiaue lance on sppsl & tow lea pays pour au’ile~ m’efforcent dsns 
toute lb meeure do poeeible de rechercher one solution qlobale et viable au 
ProblAme de Chypre sur fa Imae dea principee euementionn&. 


